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Revendre un scooter gagné à un concours

Par BRISSON MICHELLE, le 25/02/2017 à 09:36

Bonjour, 

J'ai gagné un scooter je viens de le récupérer et souhaite le revendre. Puis-je le remettre en
vente sans délai ? 

Merci pour vos réponses

Cordialement

Par Visiteur, le 26/02/2017 à 03:32

Bjr
Vous ne pouvez le vendre que s'il est à votre nom...

Par Tisuisse, le 26/02/2017 à 06:28

Bonjour Brisson Michelle,

Et si la carte grise est aussi à votre nom.
Voir la préfecture pour les imprimés à remplir et autres formalités.
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